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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 3 FEVRIER 2006

Ordre du jour 

206-1 - Culture – Finances – Convention de partenariat 2006 avec Pétra Neué


306-2 - Economie – EAPT – Vente d’un terrain à M. Roland MERLHES


306-3 - Economie – EAPT – Vente d’un terrain à FD Export – Déclassement d’un chemin communal


406-4 - Economie – EAPT – Travaux – Avenant à un marché de travaux


506-5 - Finances – Délibération pré-budgétaire n°01-2006 – Budget primitif principal


606-6 - Enfance – Finances – Convention de mise à disposition d’un local PMI à la Maison de l’Enfance


706-7 - Institutions – Soutien au peuple tibétain


706-8 - Institutions – Recensement complémentaire 2006


906-9 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi – Promotion


1006-10 - Urbanisme – Modification du plan local d’urbanisme – Approbation


1306-11 - Urbanisme – Programme de voirie communale 2006/2008



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 26 janvier 2006, s’est réuni le 3 février 2006, en session ordinaire en mairie.
Présents (21) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Edith JAN, Marylène PISIGO, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (5) : Flora RIMBERT, Christian LE ROY, Sylvaine LE JEUNE, Liliane BERTHAULT, Claudine STEPHANT respectivement à Nelly FRUCHARD, Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Danielle NICOLAS, Bernard JOUET
Absents (1) : Gilles LE CALONNEC (arrivé à 20h50 pour le bordereau n°06/5)
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS
Approbation du procès verbal de la séance précédente : Unanimité

Délibération du 3 février 2006

06-1 -  Culture – Finances – Convention de partenariat 2006 avec Pétra Neué

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant : 

Afin de promouvoir l’image de PLESCOP comme une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte à la culture, bretonne notamment, la commune soutient depuis 10 ans l'association PETRA NEUE dans l'organisation du ROUE WAROCH.

Cette manifestation a pour but d'accompagner les jeunes musiciens en les conseillant pédagogiquement ; elle assure également la promotion de la danse et de la langue bretonne, en maintenant par ailleurs des prix d'entrée modestes donc attractifs.

Depuis 2001, un partenariat est formalisé sous la forme d'une convention. Cette année, il est convenu de renouveler cette convention dont les caractéristiques principales seraient les suivantes. Pour ses 10 ans, le ROUE WAROCH accueillera trois types de musique : la musique traditionnelle Sud américaine, la musique du Berry et la musique irlandaise.

L'association s'engage à :

· Promouvoir l'image de la commune au travers des différentes actions, notamment régionales, qu'elle mènera (interventions médiatiques, notamment TV et radio), en diffusant en particulier son logo sur les divers supports qu'elle utilise pour faire connaître le ROUE WAROCH. Certains prix porteront l’appellation «partenariat de la commune de Plescop».

· Ouvrir ses portes à un large public, à des prix raisonnables.

En contrepartie, la commune s'engage à :

Moyens financiers : Verser une subvention de fonctionnement d'un montant de 2 600 €.

Moyens humains : Soutenir l'activité de l'association par une aide logistique (entretien, transport, etc.) assurée par le service technique et estimée à 1 800 € en 2006.

Moyens matériels : Mettre les locaux et les matériels nécessaires à disposition dans les conditions habituelles pour les associations de PLESCOP.

Annexe : Convention de partenariat

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances du 24 janvier 2006, " le conseil municipal est invité à :

· approuver les termes du partenariat précité, qui sera formalisé par une convention ;

· dire que les crédits nécessaires seront inscrits à l'article 6574 du budget primitif 2006 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-2 -  Economie – EAPT – Vente d’un terrain à M. Roland MERLHES

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 1er décembre 2005, complétée le 16 décembre 2005, M. Roland MERLHES, domicilié 14 avenue du Littoral à PORNICHET, nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain (lot n°9) d'une surface de 939m², cadastré F 1813, situé au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec, en vue d’y implanter une activité de vente de collections aux commerçants du Grand Ouest (textile de sport). Il est précisé qu’aucune vente ne sera effectuée dans ce bâtiment. Le projet de construction comprend un bâtiment de 500 m² environ comprenant un atelier de stockage, 3 bureaux et un logement à l’étage d’environ 40 m².

Annexe : plan de situation indicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 24 janvier 2006, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à M. Roland MERLHES, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 21,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003 et à l'avis des services fiscaux (domaines) du 27 janvier 2006, en précisant que le conseil général ne verse plus d'aide à la commercialisation pour les SCI ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-3 -  Economie – EAPT – Vente d’un terrain à FD Export – Déclassement d’un chemin communal

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 12 décembre 2005, M. Hervé BEGUET, représentant la société FD Export Sarl et domicilié à PLAUDREN, nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain (lot n°21) d’une surface globale de 2541 m² environ, cadastré F 1852 (1986 m² env ) – 1830 (350 m² env ) et 1832 ( 205 m² env ), situé au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec, en vue d’y implanter son activité en négoce de produits consommables destinés à l’industrie agro alimentaire. Le projet de construction comprend un bâtiment de 865m² environ comprenant un atelier de stockage (750 m² env.) et des bureaux (140 m² env.).

Par ailleurs, il apparaît que cette parcelle est traversée par un ancien chemin communal. Il est donc proposé de le déclasser du domaine public sans enquête publique préalable, dès lors que la voie concernée "n'assure plus de fonction de desserte ou de circulation" (Code de la voirie routière, art. L.141-3). Une fois le déclassement exécutoire, cette portion sera cédée à l’acquéreur.
Annexe : plan de situation indicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 24 janvier 2006, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à FD Export, Sarl représentée par M. Hervé BEGUET, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· approuver le déclassement et la vente du chemin rural  cadastré F 1832 (205 m² env.) ;

· fixer le prix de vente à 19,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003 et à l'avis des services fiscaux (domaines) du 27 janvier 2006, en précisant que le conseil général ne verse plus d'aide à la commercialisation pour les SCI ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-4 -  Economie – EAPT – Travaux – Avenant à un marché de travaux
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 6 juillet 2005, l'assemblée avait donné pouvoir au maire pour signer les marchés de travaux pour l’aménagement de l’EAPT, ainsi que pour la passation des avenants inférieurs à 5%.

Depuis la signature du marché, le 20 juillet 2005, des travaux complémentaires sont apparus qui nécessitent la prise d’un avenant :


1) Contenu technique de l’avenant

	Motivation des travaux complémentaires
	Montant € HT 
	%

	Création d’un nouveau branchement EU afin de permettre l’installation d’une nouvelle entreprise (M.C.S)
	3 530,00
	+ 2,68%

	Fourniture de 2 nouveaux poteaux incendie imposés par le Service départemental d’incendie et de secours
	2 600,00
	+1,97%

	Réalisation de branchements AEP: le SIAEP ayant désormais décidé de ne plus prendre en charge les branchements AEP dans ce type d’opérations, la commune a dû se substituer à cette maîtrise d’ouvrage défaillante en cours de travaux, dans la mesure où le retard dans l'exécution des travaux était de nature à empêcher l'installation d'une entreprise importante
	11 880,00
	+9,00%

	Total
	18 010,00
	



2) Effet financier de l’avenant

	Lot n°2 – Réseaux EU et EP

	Etapes
	Montant HT

	Marché initial
	131 560,00

	Avenant en plus value
	18 010,00

	Nouveau marché
	149 570,00


Soit une augmentation de 13,70%, liée principalement (66%) à la nouvelle politique du SIAEP du canton de Grand champ.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie", et de la commission d’appel d’offres du 20 janvier 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver l’avenant dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


A la suite de l'arrivée de Gilles LE CALONNEC, à 20h50, le conseil est ainsi composé :
Présents (22) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Edith JAN, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (5) : Flora RIMBERT, Christian LE ROY, Sylvaine LE JEUNE, Liliane BERTHAULT, Claudine STEPHANT respectivement à Nelly FRUCHARD, Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Danielle NICOLAS, Bernard JOUET
Absents (0) : Néant
Délibération du 3 février 2006

06-5 -  Finances – Délibération pré-budgétaire n°01-2006 – Budget primitif principal
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

La période précédant le vote des budgets communaux donne très souvent lieu à des délibérations pré-budgétaires qui n'engagent pas fortement les finances communales et qui permettent néanmoins à la commune de poursuivre efficacement ses missions. Cette année, il convient de réserver des crédits tant en fonctionnement qu'en investissement : 

I. Camp Paris (Budget primitif principal)

Le 13 décembre 2005, la commission « Enfance, jeunesse, écoles » a décidé d’organiser un camp à Paris dans les conditions suivantes :
· Date : du dimanche 9 juillet au samedi 15 juillet inclus

· Age : 10/15 ans

· Nombre : 30

· Hébergement : pension complète au centre Louis Lumière à Paris 20°

· Encadrement : 1 directeur et 3 animateurs

· Sorties pour tous : Cité des sciences et Parc Astérix (Le programme des sorties gratuites est en cours d’élaboration)

· Prix : 290 € pour les Plescopais et 370 € hors commune
Toutefois, la réservation de cette activité auprès des Transports MORIO est conditionnée par le versement d’un acompte de 1 700 € dès le mois de février. Il est donc proposé d’ouvrir les crédits nécessaires au chapitre 62 du budget primitif principal de 2006.
II. Sorties scolaires (Budget primitif principal)

Les directeurs des écoles publiques et privées de Plescop nous ont adressé des demandes de subvention destinées à financer une partie du coût des sorties pédagogiques suivantes :
	ECOLE
	CADOU
	DOLTO
	STE ANNE

	SORTIE
	Classe de découverte
Périgord, dont Oradour/Glane
	Classe de mer
à Quiberon
	Classe de découverte
Hautes-Pyrénées

	CLASSE
	CM2
	GS-MS
	CM1/CM2

	PLESCOPAIS
	34
	52.5 (*)
	48

	COUT DEMANDE
	50 €/enfant/jour
	42.58 €/enfant/jour
	60.63 €/enfant/jour

	COUT ACCEPTE
	50 €/enfant/jour
	42.58 €/enfant/jour
	50 €/enfant/jour

	TOTAL
	1 700.00 €
	2 235.45 €
	2 400.00 €


(*) un élève en classe d’intégration n’effectuera que la moitié du séjour
Il est donc proposé d’ouvrir les crédits nécessaires (6340 €) au chapitre 65 du budget primitif principal de 2006.
III. Réfection de l’étanchéité de la toiture terrasse du restaurant scolaire (Budget primitif principal)

Voilà quelques mois, nous avons constaté des fuites dans le restaurant scolaire, en particulier dans la cuisine centrale, à proximité de la hotte. Des experts en ont recherché la provenance, et ont dans un premier temps considéré qu’elles étaient liées à une condensation trop importante, avant d’admettre qu’elles provenaient de la toiture terrasse. 
Les entreprises consultées pour remettre en ordre ces désordres ont conclu, comme les experts, qu’il convenait d’intervenir sur l’ensemble de la toiture, la multiplicité de petites reprises ne garantissant pas la bonne tenue de l’ensemble.

Le coût de cette intervention est estimé à 25 900 € TTC. Compte tenu de l’urgence à intervenir, il est donc proposé d’ouvrir les crédits nécessaires au chapitre 23 (Prog. 80) du budget primitif principal de 2006, sans attendre les travaux d’extension qui ne seront pas réalisés avant le second semestre.

IV. Panneaux de sortie de bourg (Budget primitif principal)

Par délibération du 28 janvier 2005, l’assemblée avait décidé d’engager la commune de Plescop dans la démarche Ya d’Ar Brezoneg, initiée par l'office de la langue bretonne, en approuvant un programme d’action en cinq points contenu dans une charte culturelle.
Ainsi, la commune s’était notamment engagée à poser des panneaux d’entrée de ville dans un délai d’un an. Or, une telle action recouvre en fait un champ plus large que sa dénomination ne le laissait entrevoir, puisqu’elle comprend les panneaux d’entrée de ville mais également les panneaux de sortie de ville. Pour respecter la charte dans les délais prescrits, il convient donc dès aujourd’hui de permettre la commande de tels panneaux avant le vote du budget. Le montant de cette commande est estimé à 2 300 € TTC.
Il est donc proposé d’ouvrir les crédits nécessaires au chapitre 21 (Prog. 81) du budget primitif principal de 2006.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 24 janvier 2006, le conseil municipal est invité à :

· réserver, au budget primitif principal, dans les conditions précitées :

· un crédit de 1700 euros au chapitre 62 du budget primitif principal 2006, pour la sortie « CAMP PARIS » organisée par le service jeunesse ;

· un crédit de 6340 euros au chapitre 65 du budget primitif principal 2006, pour les sorties scolaires qui doivent dès maintenant faire l’objet de réservations ;

· un crédit de 25 900 euros au chapitre 23 du budget primitif principal 2006, pour les travaux de réfection de l’étanchéité du toit-terrasse du restaurant scolaire ;

· un crédit de 2 300 euros au chapitre 21 du budget primitif principal 2006, pour l’acquisition de panneaux bilingues de sortie de ville ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, notamment celle des marchés publics.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-6 -  Enfance – Finances – Convention de mise à disposition d’un local PMI à la Maison de l’Enfance

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Après une rencontre avec les services de la Direction Générale des Interventions Sanitaires et Sociales représentés par le Docteur SIMPLOT, Mme DE SOTO-LE-PAIH, puéricultrice et les services communaux, représentés par Mme GAUDAIRE, adjointe chargée de l’enfance, Mme PELLEGRINELLI, directrice de la maison de l’enfance, et Mme COUEPEL, responsable du RAM, il est proposé de mettre en place une permanence PMI qui aurait lieu dans les locaux de la maison de l’enfance, le mardi matin, de 9h30 à 11h30, ainsi que le lundi matin, dans les mêmes conditions en cas de besoin.

Pour que cette mise à disposition des locaux se déroule dans les meilleures conditions, et que chaque partie mesure exactement ses droits et ses obligations, il est proposé d'approuver une convention d'occupation à titre gracieux de ces locaux.

Annexe : convention
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 24 janvier 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de mise à disposition des locaux de la maison de l’enfance pour une durée d'un an ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-7 -  Institutions – Soutien au peuple tibétain

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Depuis près d’un demi-siècle, le Tibet est occupé par la République populaire de Chine.

Pour venir en aide au peuple tibétain, le Comité de soutien au peuple Tibétain, créé en 1987, a engagé une opération en direction des collectivités locales. Au-delà d’une action générale de sensibilisation, il s’agit de réaliser un objectif ambitieux mais concret : le parrainage de prisonniers d’opinion tibétains.

La proposition qui nous est faite est que chaque commune parraine un prisonnier et, par l’interpellation des autorités chinoises, aide à la libération de celui-ci.

Déjà près de 200 municipalités se sont associées à cette action : plus de 90 personnes ont été libérées.

Il n’est demandé aucune contribution financière à la commune, juste un geste fort de solidarité, d’humanité.

Bien que ce type d’action ne relève pas a priori des compétences municipales, rien n’empêche d’adresser un tel message de générosité humaniste et d’appel à la justice au-delà des frontières.

Il est donc proposé d’accorder notre parrainage à un prisonnier de conscience tibétain. Le comité de soutien au Peuple Tibétain nous soumettra ensuite le descriptif d’un cas et nous pourrons alors rédiger la lettre de demande de libération et l’adresser aux autorités de la République Populaire de Chine.

Annexe : modèles de lettre
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Culture, communication et animation » du 6 décembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la démarche précitée ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-8 -  Institutions – Recensement complémentaire 2006
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 


I. QU’EST CE QU’UN RECENSEMENT COMPLEMENTAIRE ?
Le recensement de la population d’une commune est une procédure complexe qui ne peut se résumer à un simple comptage de la population présente sur la commune à un moment donné. 
On distingue généralement le recensement général du recensement complémentaire.

A) le recensement général
Il consiste à effectuer, sur l’ensemble du territoire français, une véritable monographie de chaque commune qui le compose. 
Ce recensement permet de déterminer la population totale d’une commune, qui comprend :

· la population municipale : toutes les personnes ayant leur résidence habituelle sur la commune (à l’exception, notamment, des étudiants majeurs qui sont recensés sur la commune où il réside durant leurs études) ;

· la population comptée à part : toutes les personnes qui gardent un lien avec la commune (ex. : un prisonnier qui conserve sa résidence personnelle).
B) Le recensement complémentaire
Il  intervient entre deux recensements généraux pour actualiser les données dans les communes connaissant une croissance démographique significative. Cette procédure consiste notamment à recenser les logements nouveaux et les logements en cours de construction (il suffit que la 1ère dalle soit coulée). Les logements en cours de réalisation se voient attribuer de manière forfaitaire le nombre de résidents qu’ils ont vocation à contenir et que l’on qualifie de population fictive. Dans la mesure où il ne s’agit là que d’une estimation, ce recensement fait l’objet d’une vérification deux ans après sa tenue.
Voici, pour exemple, les résultats du recensement complémentaire de 2003 (Remarque : la vérification engagée deux ans après fixait la population à 4621 habitants).
Population totale : 
4 312

- dont population municipale
4 222

- dont population comptée à part 
90

Population fictive
+ 376

Population 2003
4 688


II. UN RECENSEMENT COMPLEMENTAIRE EN 2006
Cette année, il apparaît opportun de réaliser un nouveau recensement complémentaire afin de prendre en compte la population des logements aujourd’hui achevés qui n’avaient pu l’être au 1er octobre 2005, ainsi que tous les nouveaux projets qui seront réalisés au cours des 2 prochaines années tant dans le domaine de l’habitat que de l’activité (ex. : Maryflor).

A) Conditions de la validation

Selon l’INSEE (23/01/06), le recensement complémentaire est validé si :
· le nombre de logements livrés sur la commune entre le 1er octobre 2005 et le 1er octobre 2006 est supérieur ou égal à 25 logements (ce qui est largement le cas avec notamment les opérations Aiguillon, HLM et Les 4 saisons) ;

· la variation de la population entre la validation du recensement 2003 (4621 habitants) et le recensement complémentaire 2006 est supérieure ou égale à 15 %, population fictive comprise (ce qui sera le cas au regard des différents projets qui seront réalisés ou engagés en cours d’année. Ex. : Maryflor, Soleil Levant, Rte de Ste Anne, etc.).

B) Effets de la validation
Que le recensement soit ou non validé, les dépenses occasionnées par cette procédure incombent aux communes. Elles doivent à ce titre verser à l’INSEE une somme forfaitaire actuellement égale à 1,37 euros par logement neuf ou immeuble en chantier recensé.

Par ailleurs, les communes versent également aux agents recenseurs une vacation dont le montant de base est de 3,05 euros pour chaque logement achevé ou immeuble en construction, auquel s’ajoutent des frais de déplacement.

Le principal bénéfice que la commune peut tirer d'un tel recensement, s'il est concluant, consiste en une hausse de la part forfaitaire de la dotation globale de fonctionnement dont une part est indexée sur le nombre d’habitants.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Cadre de vie, urbanisme et assainissement" et "Développement économique et finances" du 24 janvier 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la tenue d’un recensement complémentaire en 2006 dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-9 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi – Promotion

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 15 décembre 2004, le conseil municipal avait esquissé le plan de développement des services pour l’année 2005. Celui-ci s’est globalement déroulé comme convenu.
Pour l’année 2006, il n’est pas envisagé de recrutements, l’évaluation des besoins n’ayant pas fait ressortir la nécessité de créer de nouveaux emplois, voire de nouveaux services à la population, avant 2007.
Seuls des ajustements organisationnels devraient donc intervenir cette année.

1) Transformation d’un emploi

Un agent non titulaire avait été nommé dans le grade d’agent d’animation en 2005, dans le cadre du plan de résorption de l’emploi précaire engagé depuis 2000.
Cette création ne prenait toutefois pas en compte des vacations réalisées aux Plescopains qui, dans un souci de cohérence par rapport à l’environnement de l’enfant, doivent être réalisées par cet agent plutôt que par un agent non titulaire.

Il est donc proposé de porter le temps de travail de l’agent de 32/35° à 34/35°, l’agent ayant donné son accord écrit pour cette modification de son temps de travail.

2) Promotion
La promotion des agents communaux, qu'elle prenne la forme d'un concours ou d'un avancement lié à l'ancienneté, ne peut que répondre à un besoin de la collectivité. C'est une obligation sanctionnée par la jurisprudence administrative ; c'est aussi une exigence de gestion rationnelle des ressources humaines.

Dans ce contexte, il est proposé d’adapter le grade du responsable du pôle espace vert/voirie à ses responsabilités, en créant un poste d’agent de maîtrise qualifié.
	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée

	
	
	
	
	
	Hebdo

	Temps complet
	 
	31
	28
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	 
	Rédacteur principal 
	V
	1
	0
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif
	DLP-RG
	2
	2
	35:00

	 
	Agent administratif qualifié
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	 
	Agent de maîtrise qualifié
	LC-PLT
	2
	2
	35:00

	 
	Agent de maîtrise
	V
	1
	0
	35:00

	 
	Agent technique principal
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Agent technique
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Agent des services techniques
	ELB-JBLM-LB-MR
	5
	5
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation
	DP
	1
	0
	35:00

	
	Agent d'animation qualifié
	DH-DB-MR-V
	4
	4
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	DPi
	1
	1
	35:00

	Temps non complet
	 
	16
	14
	 

	Technique 
	Agent des services techniques
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Agent des services techniques
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Agent des services techniques
	MC
	1
	1
	31:30

	 
	Agent des services techniques
	EM-MTLB
	2
	2
	30:00

	 
	Agent des services techniques
	YC
	1
	1
	27:00

	 
	Agent des services techniques
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Agent des services techniques
	CQ
	1
	1
	24:30

	 
	Agent des services techniques
	MLB
	1
	1
	18:00

	Animation
	Agent d'animation
	CL
	1
	1
	34:00

	 
	Agent d'animation qualifié
	V
	1
	0
	20:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	25:00

	sociale
	Agent social
	CC
	1
	1
	28:00

	 
	Atsem 2° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	 
	Atsem 2° cl
	V
	1
	0
	15:00


Remarque : ce tableau tient compte des nouvelles dénominations de grade liées à la refonte partielle des grilles indiciaires de la fonction publique territoriale.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 24 janvier 2006, le conseil municipal est invité à :

· créer un emploi d'agent de maîtrise qualifié à temps complet °;

· créer un emploi d'agent d'animation qualifié à 34/35° au lieu de 32/35°;

· modifier en conséquence le tableau des effectifs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-10 -  Urbanisme – Modification du plan local d’urbanisme – Approbation
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La commune de PLESCOP a approuvé la révision de son plan local d'urbanisme en 2003, au terme de 5 années de réflexion. Malgré tout, il est apparu opportun de le faire évoluer sur quatre points mineurs qui ne remettaient pas en cause son économie générale, et qui résultaient plus de simples mises à jour ou de rectificatifs d'erreurs matérielles.

Cette modification n'a toutefois pas pu prendre en compte :

· un ajustement des règles de hauteur du sous-secteur 1AUt, qui concerne la hauteur au plan vertical ;

· ainsi qu'une précision nécessaire à apporter à la notion de gabarit qui ne comprend évidemment pas dans son volume les éléments de faible emprise liés à l'usage du bâtiment, notamment les murs pignons, les acrotères, les souches de cheminée, les ventilations, les lucarnes, les machineries d'ascenseur, les éléments techniques nécessaires à la sécurité des personnes de type garde-corps, les saillies traditionnelles, les éléments architecturaux ne créant pas de Shon (exemple : portiques, auvents, bandeaux, etc.), les terrasses, les balcons, etc. .

Il est proposé d'y remédier pour éviter tout contentieux sur la notion exact de gabarit.


I. PORTEE ET JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS


A) ETENDUE DE LA MODIFICATION
1) Règles de hauteur en 1AU : page n°19

A l'article AU10, la hauteur au plan vertical est fixée à 11 m et non plus à 9 m.

2) Annexe 4 : pages n°42

Remplacer l'aliéna 4 de l'introduction du paragraphe II ainsi rédigé :

"Les terrasses, balcons, appuis de fenêtres, les bandeaux ne sont pas inscrits à l'intérieur du gabarit."

par l'alinéa 4 suivant :

"Ainsi, ne sont pas compris dans le gabarit, les éléments de faible emprise liés à l'usage du bâtiment, notamment murs pignons, acrotères, souches de cheminée, ventilations, lucarnes, machineries d'ascenseur, éléments techniques nécessaires à la sécurité des personnes de type garde-corps, saillies traditionnelles, éléments architecturaux ne créant pas de Shon (exemple : portiques, auvents, bandeaux, etc.), terrasses, balcons, etc., dès lors qu'ils ne portent pas atteinte à l'environnement dans lequel ils s'inscrivent".


B) JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION
1) Règles de hauteur en 1AUt

Lors de la révision du plan local d'urbanisme, la commune de PLESCOP a très nettement rappelé son intention de favoriser un développement qualitatif du secteur de Kerluherne qui n'accueillera, à ce titre, que des activités compatibles avec l’environnement bocager qui pré-existe sur le site : activités tertiaires, activités de tourisme (sportives et de loisirs, notamment les PRL et HLL), établissement de convalescence ou de repos, etc..

Cette zone d’activités « douce » permettra de donner à l’entrée de la commune un caractère plus valorisant, et de préserver l’aspect naturel, marquant ainsi nettement la coupure entre l’urbanisation de la périphérie de Vannes et le bourg de Plescop. Dans ce secteur, les constructions à usage d’habitations peuvent être autorisées lorsqu’elles s’intègrent à un projet de développement d’activités.

Dans ce contexte, après avoir rencontré plusieurs aménageurs, il est très clairement apparu que la limitation de la hauteur à 9 m au plan vertical en sous-secteur 1AUt pouvait conduire à produire des partis architecturaux moins ambitieux (base cubique surmontée d'un attique) que ceux s'intégrant dans un gabarit défini par une hauteur maximum de 11,00 m au plan vertical. 

2) Précision de la notion de gabarit

Lors de la révision du plan local d'urbanisme, les rédacteurs de l'annexe 4 avaient entendu exclure de la notion de gabarit les éléments de faibles emprises. Le propos avait alors été illustré par des exemples tels que les terrasses, balcons, appuis de fenêtres et bandeaux, cependant que les rédacteurs n'entendaient pas nécessairement donner un caractère exhaustif à ces exclusions. Or, il est de jurisprudence constante que le juge administratif s'attache plus à la lettre des documents d'urbanisme qu'à leur esprit.

Pour éviter tout contentieux sur ce point, compte tenu d'une rédaction similaire mais non identique dans le plan local d'urbanisme d'une commune voisine, il est proposé d'apporter une précision utile en spécifiant très clairement à tous les utilisateurs du règlement du plan local d'urbanisme de la commune de Plescop que la notion de gabarit utilisée pour les règles de hauteur se comprend comme excluant tous les éléments de faible emprise liés à l'usage du bâtiment, notamment murs pignons, acrotères, souches de cheminée, ventilations, lucarnes, machineries d'ascenseur, éléments techniques nécessaires à la sécurité des personnes de type garde-corps, saillies traditionnelles, éléments architecturaux ne créant pas de Shon (exemple : portiques, auvents, bandeaux, etc.), terrasses, balcons, etc.. 

En outre, pour éviter toute dérive lors de l'usage de cette disposition, cette possibilité est limitée aux seuls éléments qui ne portent pas atteinte à l'environnement dans lequel ils s'inscrivent.


C) IMPACT
Economie générale du PADD

[image: image1.bmp]Dans la mesure où il s'agit d'un très modeste ajustement des règles de hauteur, qui ne permet :

· qu'une sur-largeur de l'attique, de l'ordre de 1,50 m de part et d'autre et qui ne change pas la hauteur du faîtage, le remaniement du règlement ne saurait porter atteinte au PADD, ou même aux orientations générales d'aménagement relatives à l'espace de Kerluherne. Bien au contraire, cette modification favorisera l'émergence de produits qualitatifs.

· la même remarque peut être formulée s'agissant de la précision de la notion de gabarit qui n'a pour effet que de préciser le champ des exclusions de cette notion et d'éviter, de surcroît, des dérives dans la réalisation des ouvrages liés au bon fonctionnement du bâtiment.

Protection des espaces boisés, des zones agricoles ou des zones naturelles et forestières, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou contre des risques de nuisance

Ces ajustements ne sauraient, par leur impact visuellement très limité, porter atteinte à ces éléments du cadre de vie, compte tenu des limitations environnementales qui y sont apportées.

Graves risques de nuisance

Pour les mêmes raisons, ce correctif ne saurait générer de graves risques de nuisance.


II. COMPATIBILITE DE LA PROCEDURE

Conformément à l'article L.123-13 du code de l'urbanisme et ses mesures d'application, la modification est la procédure de droit commun pour faire évoluer le document d'urbanisme, après enquête publique, sous des conditions clairement identifiées :

· ne pas porter atteinte à l'économie générale du plan d'aménagement et de développement durable (PADD) ;

· ne pas réduire un espace boisé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;

· ne comporte pas de graves risques de nuisance.

L'ensemble de ces conditions étant remplies, la procédure de modification est bien adaptée au projet.


III. CONCLUSION

L'ajustement proposé étant très modeste dans sa portée, le plan local d'urbanisme ainsi modifié est ainsi compatible les articles L.121.10 et L.123-13 du code de l'urbanisme. Le tableau des surfaces n'est par ailleurs pas modifié.

Annexe : dossier de modification approuvé

	Le conseil municipal :

· Vu le code général des collectivités territoriales ;

· Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles l'article L.123-13 et suivants et ses mesures d'application, en particulier les articles R.123-24 et R.123-25 ;

· Vu l'ordonnance du 26/10/2005 du président du tribunal administratif de Rennes désignant M. Yannick MOULIN en qualité de commissaire enquêteur ;

· Vu l'arrêté municipal n°05-315 du 09/11/2005 soumettant la modification du plan local d'urbanisme à l'enquête publique ;

· Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 09/01/06 ;

· Vu l'avis favorable de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 24/01/2006 ;

· Considérant qu'aucune des personnes morales consultées (Préfet du Morbihan, président du conseil régional, président du conseil général, président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes – également autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains –, représentants des organismes consulaires - chambre de commerce et d'industrie, chambre des métiers, chambre d'agriculture) n'a émis d'observation particulière au sujet de cette modification ;

· Considérant que l'enquête publique s'est déroulée dans des conditions normales ;

· Considérant la portée très mineure des ajustements, reconnue comme telle par le commissaire enquêteur ;



DECIDE

· d'approuver la modification du plan local d’urbanisme dans les conditions précitées ;
· de dire que la présente délibération sera affichée en mairie, que mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et qu'elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la commune, et que cette délibération deviendra ainsi exécutoire après transmission en préfecture ;

· d'indiquer que le plan local d’urbanisme ainsi modifié sera tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux, ainsi qu'à la préfecture ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 3 février 2006

06-11 -  Urbanisme – Programme de voirie communale 2006/2008

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 4 novembre 2005, l'assemblée avait approuvé le programme de voirie 2006/2008.

Nous avons lancé un appel d'offres en conséquence et, les 20 janvier et 2 février 2006, la commission d'appel d'offres s'est réunie pour examiner les offres et retenir l'entreprise EUROVIA de Theix, pour un marché global de 551 657,10 € HT, découpé en une tranche ferme et 4 tranches conditionnelles.

Il est proposé de confirmer l'approbation de ce marché, dont le coût est largement inférieur aux estimations (-90 KE env.).

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission d'appel d'offres des 20 janvier et 2 février 2006, le conseil municipal est invité à :

· Confirmer l'approbation du programme de voirie 2006/2008 dans les conditions précitées ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des marchés publics, ainsi que leurs éventuels avenants dans la limite de 5% du montant initial.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention :  0


Informations générales

1) Voie de contournement du bourg


Christian GASNIER présente le planning intentionnel communiqué par le conseil général :

1 - Section Giratoire du Soleil Levant - Giratoire de Flumir :
· Travaux de terrassement de la fin février à la mi juin 2006

· Construction du giratoire du Ménessal de la mi mars à la fin juin 2006. A noter que le giratoire du Ménessal sera réalisé hors circulation. Une déviation de la circulation de la RD 779 sera mise en place de la mi-mars à la mi-juin. Des travaux de concessionnaires seront réalisés au préalable.

· Construction de l'ouvrage de Kerfuns de la mi mai à la mi-octobre 2006.

· Enrobés en octobre et novembre 2006


2 - Section Giratoire de Flumir - Giratoire de Kermaria

· Travaux de terrassement de la mi avril à la mi juillet 2006

· Construction de l'ouvrage de Kerizouet d'octobre 2006 à janvier 2007

· Enrobés en janvier et février 2007


3 - Finitions diverses sur les deux sections : Février 2007

Pendant la construction des ouvrages d'art, l'accès aux villages de Kerfuns et Kérizouet se fera par des voies provisoires.

2) Agenda prévisionnel

· Conseils municipaux : en salle du conseil municipal, à 20h30, les V. 03/03/06 (DOB et comptes administratifs, etc.) et J. 29/03/06 (Budgets, subventions aux associations, etc.)

· Commission "Développement économique et finances" : en salle du conseil municipal, à 20h30 les 21/02/06 et 21/03/06.

Copie certifiée conforme
Le maire
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